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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-116412

Département(s) de publication : 65, 31
 Annonce n° 24-116412

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-105975

Section 2 - Identification de l'acheteur

Spl Arac OccitanieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

53396945700035N° National d'identification : 
ToulouseVille : 

31028Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

65, 31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux pour l'amélioration du confort thermique Bât 13, l'aménagement de la vie Intitulé du marché : 
scolaire et blocs sanitaires au Lycée Pierre Mendes France à Vic en Bigorre (Opération n°50287)

45214220Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

les travaux décomposés consistent à : A) EN CE QUI CONCERNE L' Description succincte du marché : 
AMELIORATION DU CONFORT THERMIQUE BÂTIMENT 13 COLLEGE : L'objectif du programme de 
travaux mis en oeuvre consiste à améliorer le comportement thermique du bâtiment 13 utilisé par le 
collège, afin d'améliorer le confort d'été et d'assurer des ambiances intérieures satisfaisantes. B) EN CE 
QUI CONCERNE L'AMENAGEMENT VIE SCOLAIRE ET BLOCS SANITAIRES Le programme de travaux 
porte sur un réaménagement partiel des locaux du RDC et du R+1 du bâtiment 12 à usage des lycéens. 
Cela comprend notamment : - Le déplacement de la vie scolaire, des bureaux CPE et proviseur adjoint, 
et de la salle informatique - Un échange de positionnement entre la salle d'étude et la salle 
polyvalente - La création de sanitaires à destination des lycéens, de locaux de stockage et d'un local 
pour les assistants d'éducation (AED) - La modification du local agents. A titre prévisionnel les travaux 
devraient commencer au mois de janvier 2025.

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-116412
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-116412
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Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 18/10/2024 à 12h00, lire 25/10
/2024 à 12h00

14/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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